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6.7 Périmètres de captage d’eau 

Approbation de la 1ère révision du 
PLU par DCM du 24/04/2021 

- 1 ère approbation du P.O.S. 13 / 10 / 1994
- 1 ère approbation du P.L.U. 28 / 03 / 2002
- Approbation de la 3ème révision simplifiée par D.C.M. du 27 / 05 / 2006
- Approbation de la 4ème Révision simplifiée par D.C.M. du 28 / 03 / 2008
- Approbation de la 1ère Modification par D.C.M. du 28 / 03 / 2008
- Approbation de la 6ème révision simplifiée par D.C.M. du 13 / 10 / 2010
- Approbation de la 7ème révision simplifiée par D.C.M. du 09 / 03 / 2011
- Approbation mise en compatibilité PLU « ZAC de Loisirs Nautiques » par
D.C.M du 21/09/12
- Approbation mise en compatibilité « ZAC du Kickelsberg » du 27/04/18



 
 

La commune de Basse-Ham est concernée par plusieurs puits qui appartiennet à la ville 
de Yutz et au Syndicat des eaux de l’Est Thionvillois. 
 
Des études ont  été menées par un hydrogéologue agréé en matière d’hygiène publique 
afin de constituer un dossier de protection des puits de captage d’alimentation en eau 
potable. 
 
Ce dossier est suivi par l’Agence Régionale de Santé (ARS). 
 
Une enquête publique devrait être menée afin de finaliser ce dossier qui aboutira à 
l’instauration de périmètres de protection ainsi que des règles et servitudes qui en 
découlent. 
 
Dans l’attente, les cartes des périmètres projetés sont annexées au present document. 
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